
UN ACCOMPAGNEMENT QUI S’ADAPTE AUX BESOINS DU RÉSIDENT, 
TOUT AU LONG DU SÉJOUR

Un cadre de service, en charge de :

· Coordonner l’équipe pluridisciplinaire
· Gérer les admissions et accueillir les familles
· Conduire les projets institutionnels
· Garantir la qualité et la sécurité de l’accompagnement

Un médecin coordonnateur, en charge de :

· Donner son avis sur les admissions
· Veiller à l’ application des bonnes pratiques gériatriques
· Participer à l’élaboration du PAP
· Prescrire en situation d’urgence médicale

Un médecin traitant par résident, en charge du suivi médical

Votre médecin doit avoir signé un contrat d’intervention
pour pouvoir intervenir dans l’EHPAD.  
À défaut,  le résident est invité à trouver un autre médecin traitant.

Cabinet de Mazé
Dr CLEKA- Dr LEPARC - Dr BORG - 
Dr DEMEILLIERS - Dr QUARANTIN - Dr BERTEAU
Cabinet médical de Beaufort
Dr BRIAND - Dr PICARD - DR BENDAVID - 
Dr ETIENNE
Cabinet de Bauné
Dr TIROUFLET

Marie-Laure CHAUVIGNÉ
mlchauvigne@esbv.fr
02 41 80 03 89
le lundi, jeudi et vendredi après-midi

Dr CHENON
les jeudis après-midi de 14h00 à 16h00

Un Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes est une structure médicalisée qui accueille des 
personnes âgées dépendantes. 

Pour être accueilli en EHPAD, il faut avoir au moins 60 ans et 
avoir besoin de soins et d’aide au quotidien pour effectuer les 
actes de la vie courante. 

Un EHPAD accueille donc des personnes âgées en perte 
d’autonomie physique ou psychique, dans un cadre de vie 
sécurisé.

Dans ce cadre, un Projet d’Accompagnement Personnalisé 
(PAP) est mis en place. Il comprend un projet de soins et un 
projet de vie sociale.
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EHPAD
80 LITS D’EHPAD

	 · Continuité infirmière 7j/7, en journée,

	 · Continuité soignante 7j/7 - 24h/24 : aides soignants(es), agents de service hospitalier aux soins, accompagnants éducatifs et sociaux, 

	 · Rééducateurs/réadaptateurs : diététicien(nne), ergothérapeute, kinésithérapeute, aide-kinésithérapeute, 

	 · Animateur, 
	 · Agents des Services Hôteliers,
	 · Psychologue, 
	 · Mandataire judiciaire,
	 · Coordinatrice du parcours des usagers.

FICHE D’IDENTITÉ

DOC-DIR-61
Version n°2 - Édition du 05-03-2026


